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Liste des pièces à fournir par le candidat 
 

Toutes les pièces doivent être transmises sur le formulaire de la plateforme dématérialisée : 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-biodiveco-2021 

 

Statut du candidat Pièces obligatoires 

Entreprises et autres 

porteurs de droit 

privé (hors 

association) 

 Une lettre de candidature signée par le(s) représentant(s) légal (aux) 
de(s) structure(s) porteuse(s) du projet (ou le pouvoir donné par ce 
dernier au signataire) : 
 

o A l’attention du Directeur général de l’OFB  

o Rappelant l'objet de la demande de financement  

o Faisant référence au dossier joint  

 Le dossier de candidature (à compléter en ligne) du projet incluant une 
présentation technique détaillée du projet et une présentation 
financière détaillée du projet (devis, partenaires sollicités, subventions 
attendues, arrêtés d’attribution de subventions déjà obtenus, part de 
l’autofinancement etc.) 
 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB), portant adresse correspondant à 
celle du n° SIRET (de moins de trois mois) 

 
 une attestation de conformité avec la réglementation européenne (cf. 

Modèle d’attestation de minimis) 
 
 Un avis de situation SIRENE de moins de trois mois + Kbis de moins de 

trois mois 
 

Eventuellement : 

 Rapports d’activités les plus récents et comptes annuels du dernier 
exercice 

 Copie des statuts de l’entreprise 
 La copie des statuts de l’organisme 

 
Dans le cas des entreprises en cours de création, les numéros de SIRET, SIREN, RIB et Extrait 
KBIS devront être transmis au plus tard le 30 juin 2021 à l’adresse électronique suivante : eco-
biodiv@ofb.gouv.fr. Tous les autres éléments du dossier de candidature devront respecter les 
délais et procédures de dépôt en vigueur. 

Collectivité  Une lettre de candidature à l’attribution du concours financier signée 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/appel-a-projets-biodiveco-2021
mailto:eco-biodiv@ofb.gouv.fr
mailto:eco-biodiv@ofb.gouv.fr
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territoriale par le(s) représentant(s) légal (aux) de(s) structure(s) porteuse(s) du 
projet (ou le pouvoir donné par ce dernier au signataire) : 
 

o A l’attention du Directeur général de l’OFB  

o Rappelant l'objet de la demande de financement  

o Faisant référence au dossier joint  

 Le dossier de candidature (à compléter en ligne) du projet incluant 
une présentation technique détaillée du projet et une présentation 
financière détaillée du projet (devis, partenaires sollicités, subventions 
attendues, arrêtés d’attribution de subventions déjà obtenus, part de 
l’autofinancement etc.) 
 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB), portant adresse correspondant à 
celle du n° SIRET de moins de trois mois 

 
 Un avis de situation SIRENE de moins de trois mois 

 
 
Eventuellement : 

 
 Rapports d’activités les plus récents et comptes annuels du dernier 

exercice 
 Copie des textes constitutifs de  l’organisme 

Une délibération de la collectivité 
 
 

Autre porteur de 

projet de droit public 

 Une lettre de candidature à l’attribution du concours financier signée 
par le(s) représentant(s) légal (aux) de(s) structure(s) porteuse(s) du 
projet (ou le pouvoir donné par ce dernier au signataire) : 
 

o A l’attention du Directeur général de l’OFB  

o Rappelant l'objet de la demande de financement  

o Faisant référence au dossier joint  

 Le dossier de candidature (à compléter en ligne) du projet incluant une 
présentation technique détaillée du projet et une présentation 
financière détaillée du projet (devis, partenaires sollicités, subventions 
attendues, arrêtés d’attribution de subventions déjà obtenus, part de 
l’autofinancement etc.) 
 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB), portant adresse correspondant à 
celle du n° SIRET 
 

 Une attestation du porteur indiquant qu'il n'exerce pas d'activité 
économique (cf. Modèle d’attestation d’absence d’exercice d’activités 
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économiques) ou,  
 

 S’il exerce une activité économique, une attestation de conformité 
avec la réglementation européenne (cf. modèle d’attestation de 
minimis) 

 
 Un avis de situation SIRENE de moins de trois mois 

 

Eventuellement : 

 Rapports d’activités les plus récents et comptes annuels du dernier 
exercice 

 Copie des statuts de l’organisme 
 

Association  Une lettre de candidature à l’attribution du concours financier signée 
par le(s) représentant(s) légal (aux) de(s) structure(s) porteuse(s) du 
projet (ou le pouvoir donné par ce dernier au signataire) : 
 

o A l’attention du Directeur général de l’OFB  

o Rappelant l'objet de la demande de financement  

o Faisant référence au dossier joint  

 Le dossier de candidature (à compléter en ligne) du projet incluant une 
présentation technique détaillée du projet et une présentation 
financière détaillée du projet ; 
 

 L’imprimé de demande de subvention CERFA 12156 signé ; 
 
 Ainsi que, pour une première demande de subvention OFB, les pièces 

demandées en annexe du CERFA 12156 : 
1. Les statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire. Si l’association 

est enregistrée dans le RNA, il n’est pas nécessaire de les joindre. 

2. La liste des personnes chargées de l’administration de l’association 

régulièrement déclarée (composition du conseil, du bureau, …). Il n’est pas 

nécessaire de la joindre si l’association est enregistrée dans le répertoire 

national des associations (RNA). 

3. Un relevé d’identité bancaire, portant une adresse correspondant à celle 

du n° SIRET. 

4. Si le présent dossier n’est pas signé par le représentant légal de 

l’association, le pouvoir donné par ce dernier au signataire. 

5. Le plus récent rapport d’activité approuvé, s’il n’a pas déjà été remis à la 

même autorité publique. 
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6. Les comptes annuels approuvés du dernier exercice clos et le(s) rapport(s) 

du commissaire aux comptes (pour les associations qui en ont un). 

Si ces documents ont fait l'objet d'une publication sur le site internet des 

JO, ne joindre que la référence de cette publication. 

 
 s’il exerce une activité économique, une attestation de conformité 

avec la réglementation européenne (cf. modèle d’attestation de 
minimis) 
 

 

 


